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COMMISSION RÉGIONALE DE L’ARBITRAGE 

PROCÈS-VERBAL N° 49 
 

Réunion : plénière 

Date : 17/06/2023 à 09H00 

Lieu : NOVOTEL NARBONNE 

Président(e) : Romain Delpech 

 

 
 

Présent(e)s : Nicolas HOUGUET, Christophe TOURNIER, Frédéric HEBRARD, Bernard BATS, Gerald 
BETTANCOURT, Jean-Pierre CASSAGNES, Jean-Louis CAUMES, Maximilien DEMOUSTIER, Frédéric 
ANTONIO et Robin HIGRAND 

 

Assistent : Daniel FEUILLADE (CTRA), Sarah PELATAN (secrétaire administrative), Sofia GOMEZ 
(invité) et Jordane LOMI (invité) 

Excusés : Julien SCHMITT (CTRA), Vincent RECOCHE, Aurélien BERTHOMIEU, Serge SELLES, 
Jerome BOSCARI, Michel CATHALA, Nicolas DANOS, Abdelatif KHERRADJI, Ghislain PROME, 
Adrien SALOMON, Azzeddine SOUIFI, Karim TOURECHE, Sebastien ROYUELA et Eric WATTELLIER 

 
 

1ère partie 
 

Début de la réunion à 09h00. 
Un tour de table est effectué afin que tout le monde puisse se présenter. Présentation des excusés par 
Romain DELPECH. 

 

Actualités 
Finale Coupe Occitanie à Cahors 
Les désignations des finales des Coupes Occitanie ont été établies et envoyées à l’ensemble des membres 
de la CRA, qui les ont validées. 
Robin HINGRAND nous informe que l’accueil des arbitres est à améliorer par le club de Cahors. 
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Dotations 
Les packs dotations sont arrivés début avril, Les tee-shirts sont actuellement en train d’être finalisés mais la 
CRA n'a pas la main dessus. Nous mettons actuellement tout en œuvre afin que les dotations soient 
disponibles le plus rapidement possible. Nous communiquerons le plus rapidement possible. 
Vous aurez la possibilité de les récupérer lors des stages de début de saison si le souci est résolu. 

 
Boutique 
Une boutique devrait être mise en place en partenariat avec Intersport. 
Les arbitres pourront choisir leurs dotations et les payer en ligne directement. 

 
Poste CTRA 
La Ligue a ouvert une offre d’emploi pour un poste de Conseiller Technique Régional en Arbitrage. 
Les entretiens se dérouleront le lundi 17 juillet 2023 pour les personnes ayant postulés et qui ont été 
retenues. 
La date butoir afin de candidater est fixée au 05 juillet 2023, la fiche de poste est disponible sur le site de la 
Ligue de Football d’Occitanie. 

 
Frais arbitrage 
Le président de la Ligue et le directeur administratif ont demandé au comptable une régularisation des frais 
pour l’Assemblée Générale de la Ligue du 24 juin 2023. 
Une revalorisation des frais de match et d'équipement a été proposée au président de la Ligue, Arnaud 
DALLA PRIA, et à Damien LEDENTU, directeur général délégué et référent arbitrage. 
11,2% d’augmentation des frais par rapport à la saison précédente. 
Augmentation de 6% pour cette saison, cette proposition sera faite au prochain comité directeur au mois de 
juillet. 

 
Les désignations des arbitres centraux pour le championnat National 3 seront gérées par la Fédération 
Française de Football à partir de la saison 2023/2024. 
La Ligue garde la main sur les désignations des assistants en National 3. 
Les frais ont été revalorisés. Les arbitres centraux passent d’une indemnité de match de 90€ à 150€ et les 
arbitres assistants passent d’une indemnité de match de 40€ à 66€. 

 
Stage de rentrée 
Les arbitres et les observateurs ont obligation de se présenter sur les stages de rentrées les concernant. 

 
Arbitres Régional 1 P, JAF et Arbitres Assistants Régional 1 P : 19 et 20 août 2023 à CASTELMAUROU 
Arbitres Régional 1 NP et Arbitres Assistants Régional 1 NP : 19 août 2023 à CASTELMAUROU 
Arbitres Régional 2 et Arbitres Féminines : 26 août 2023 à CASTELMAUROU 
Arbitres Régional 3 et Candidats Régional 3 : 27 août 2023 à CASTELMAUROU 
Jeune Arbitre de Ligue et Candidats Jeune Arbitre de Ligue : 24 et 25 août 2023 à CASTELMAUROU 
Arbitres Assistants Régional 2 P, Arbitres Assistants Régional 2 NP et Arbitres Candidats Assistants : 20 août 
2023 à CASTELMAUROU 
Arbitres Futsal et Candidat Futsal : 16 septembre 2023 au gymnase CASTELMAUROU 

 
Au mois de janvier sera prévu un stage Elite, le but étant de structurer et préparer le concours au mois de 
mai. 
Nous vous communiquons le calendrier des rattrapages des tests physiques : 
Samedi 16 septembre 2023 
Samedi 14 octobre 2023 
Samedi 18 novembre 2023 
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La CRA est en pleine réflexion afin d’uniformiser les tests physiques du football à 11 et du FUTSAL. 
Toutes les sessions de rattrapage des tests physiques auront lieux sur les deux sites de la Ligue à 
CASTELMAUROU avec Daniel FEUILLADE et à MONTPELLIER avec Julien SCHMITT, Romain DELPECH souhaite 
qu’un membre de la CRA soit également présent sur chaque site. 

 

Un dress code sera obligatoire lors des stages. 
Les chapeaux, lunettes de soleil, bananes, claquettes, maillots de foot sont strictement interdits. Aucune 
personne « étrangère » ne pourra assister aux stages (femme, mari, enfant...). 

 
Une session supplémentaire sera prévue avant le 31/01/2024, la date n’est pas encore fixée. Elle concerne 
uniquement les arbitres en blessure longue durée. 
Nous tenons à rappeler qu’un arbitre ne peut être désigné jusqu’à passage et réussite des tests physiques. 

 

Evolution RI 
Une nouvelle version du règlement intérieur de la CRA sera proposée au prochain comité de direction pour 
validation. 

 
Actualités FFF 
Yassir TOUIL est promu candidat JAF espoir  
Gael ANGOULA est promu Fédéral 1  
Ludovic REYES est promu Assistant Fédéral 1 
Romain DELPECH, Président de la CRA, est promu Fédéral 2 
Stéphane PANONT est promu Assistant Fédéral 2  
Jordane LOMI est promu Fédéral 3 

 
Mathieu GROSBOST est en fin de carrière et a obtenu un contrat d’expert en arbitrage FFF 
Alexandre VIALA       est en fin de carrière 
Eric DANIZAN est en fin de carrière 
Mehdi RAHMOUNI a été désigné en coupe du monde des U20  
Maxence LAURENT, candidat FUTSAL, a été promu futsal 2 
Adrien CRUMOIS a été désigné lors de la finale de la coupe nationale FUTSAL 
Robin HINGRAND a été désigné sur une demi-finale du championnat national U19 
Quentin BARRIER et Dorian CRESCI ont été promus JAF 

 

Romain DELPECH souligne que l’arbitrage Occitan est bien représenté à l’échelon national. 7 arbitres 
féminines, dont 4 centrales et 3 assistantes, ont été présentées à la FFF. 

 
Réserviste N3 
A partir de cette saison, la catégorie Elite Régionale disparait. La catégorie Arbitre Assistant Elite disparait 
également. 

 

Parmi les R1, la FFF nous demande de fournir 10 arbitres réservistes à disposition pour officier en National 3. 
La CRA à jusqu'au 15 juillet 2023 pour lui communiquer la liste de ces 10 arbitres. 
Ces arbitres seront désignés par la fédération directement et devront faire les tests physiques avant le 15 
septembre 2023. S’ils échouent à cette session de tests physiques, ils sortiront automatiquement de la liste 
des réservistes et ne seront pas remplacés. 
La CRA a fait le choix de privilégier les Elite Non Promo pour la saison 2022/2023 (8 arbitres au total + 2 promus 
R1 P de chaque poule). 
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Horizon 1 Horizon 2 
La Fédération Française de Football a mis en place un système de tutorat/mentoring par les arbitres F1 voir 
F2, à destination des 10 meilleurs JAF. 
Les arbitres de Ligue 1 ont désormais la mission de tutorer/accompagner ces arbitres. 

 
Réforme F4 
La DA-CFA en collaboration avec les CRA travaillent à la mise en place d'une réforme du concours F4. 
2 poules de 15 candidats F4 seront promus à l’issue de la saison. 
Au mois de janvier sera prévu un stage Elite, le but étant de structurer et préparer le concours au mois de 
mai. 

 

Points par pole 
Pôle foot diversifié 

 

Fonctionnement du pôle 
Maximilien DEMOUSTIER cherche des renforts sur les désignations FUTSAL qui sont assez énergivores. Dans 
le cadre du développement chez les jeunes, il demande une intervention lors du stage des Jeunes 
Arbitres de Ligue. 
La communication avec le pôle désignations et avec Daniel FEUILLADE est à améliorer pour la saison future. 
Maximilien DEMOUSTIER souhaite passer de deux à trois observations. 
Romain DELPECH demande à ce que soit communiqué le plus rapidement possible les membres du pôle 
football diversifié, Maximilien DEMOUSTIER explique que c’est en pleine réflexion. 

 

Désignations & Observations 
Tous les matchs ont été couverts à 100 % malgré la complexité de prioriser le football à 11 et l’ensemble 
des observations prévues ont été réalisées. 

 

Arbitres 
Beaucoup de blessés cette saison, ce qui a engendré un manque de flexibilité auquel on ajoute la priorité 
Foot à 11. 
La montée en compétence de l’ensemble de l’effectif a été trop légère car il y a un manque de présence sur 
le secteur ouest et un manque de rigueur de la part de certains arbitres. 

 

Saison Beach Soccer 2022 – 2023 
Un premier stage régional a été organisé le 21 mai 2023 et a répondu à l’ensemble des attentes, nous avons eu 
un retour très positif des clubs sur l’arbitrage régional. 4 journées régionales au total. 

 
Perspective Futsal 2023 - 2024 
Aucun départ n’est prévu mais un retour, Benjamin Sorbet. L’ensemble des fédéraux occitans sont présents. 
Une arrivée à prévoir d’un arbitre de D1, ce qui positionnerai l’Occitanie comme la région la mieux 
représentée à la FFF Futsal avec la Méditerranée. 
Les différents rôles de chacun sont en réflexion. 
Maximilien DEMOUSTIER a besoin de renfort sur le secrétariat et les désignations. 

 

Observations 
RFU1 Promo – trois observations contre deux l’année dernière 
RFU1 Non Promo et RFU2 - deux observations contre une l’année dernière 

 
Stages 
Stage du 16 septembre 2023 
Stage Promotionnel décembre 2023 
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Ces deux stages exclusivement dédiés au football diversifié se sont déroulés dans l’année, les retours ont 
été très positifs de la part des arbitres. Surtout sur celui des promotionnels. 

 

Développement Jeunes et Féminines 
Effectifs vieillissants et seulement trois féminines. 

 
Perspective Beach Soccer 2023-2024 
Le pôle diversifié compte travailler dès janvier 2024 avec le service compétitions pour un meilleur 
développement de la pratique. 

 

Pôle juridique 
Le pôle juridique a comptabilisé 134 indisponibilités tardives au total sur la saison 2022/2023. 
99 manquements ont été enregistrés (absence match, faute technique, mail avec propos, absence rapport, 
retard rencontre etc…). 
Christophe TOURNIER demande à ce que le tableau détaillé soit diffusé lors des stages. 
Gerald BETTANCOURT demande à ce que le protocole de communication soit respecté à la lettre pour la 
saison 2023/2024 contrairement à cette saison. 
Christophe TOURNIER demande à ce que soit ajouté dans les sanctions les arbitres qui ne respectent pas le 
code vestimentaire demandé sur leur rencontre 
Jean-Pierre Cassagnes demande que lors des auditions devant la Commission Régionale de Discipline ou la 
Commission Régionale d’Appel, les arbitres doivent se présenter en tenue neutre (même s’ils travaillent lors 
de la visio). 
Beaucoup d’évolutions sur le Règlement Intérieur de la CRA vont être apportées. 
L’objectif étant de le finaliser pour le 30 juin 2023 afin de l’envoyer au Comité de Direction pour validation et 
ensuite l’envoyer à tous les arbitres dès le 12 juillet 2023 avant leurs stages. 
Les pôles administratif et juridique de la CRA vont fusionner pour une meilleure efficacité. 
Nicolas HOUGUET propose que l’on prenne 2 heures par stage afin de les consacrer uniquement à un 
module de rigueur : rappel Règlement Intérieur, tenue vestimentaire exigée etc. 
Bernard BATS insiste sur le fait que les arbitres doivent être présents lors de leurs convocations pour les 
auditions. Il rappelle qu’un arbitre absent et non excusé prend automatiquement une amende de 35€. 

 
Pôle désignations 
Le premier objectif est l’équité des désignations. 
Tous les Arbitres Assistants Elite ont été incorporés aux désignations National 2. 
55 matchs en R1 féminines couverts uniquement par des arbitres féminines (12 arbitres concernées). 
Les arbitres de catégories R1 R2 R3 ont tous effectués entre 12 et 15 matchs au centre dans leurs catégories. 
Nous comptabilisons 25 délégations District au total sur toute la saison. 
2 JAL en R2 : SOULIER et BARRIER 
Les échanges entre les Ligues Occitanie, Nouvelle Aquitaine et Méditerranée connaissent un bon 
fonctionnement et seront renouvelés pour la saison 2023-2024. 

 
Le deuxième objectif est la maitrise des distances kilométriques et des frais des officiels en N2/N3. La 
moyenne kilométrique des assistants en National 2 est de 293 km aller/retour 
La moyenne kilométrique du trio en National 3 est de 661 km aller/retour 

 
Jean-Pierre CASSAGNES souligne que les arbitres doivent se déplacer sur leurs rencontres même si une des 
deux équipes envoie un mail pour dire qu’elle est forfait. 

 
Le troisième objectif est la publication des désignations à 3 semaines. Les journées sont éditées en interne à - 
2 mois. 
Les matchs à risque et à enjeux sont identifiés à -5 semaines. 
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Les binômes arbitre-observateurs sont positionnés sur les rencontres. Les désignations automatiques sont 
lancées à -4 semaines. 
Les arbitres qui n’ont pas été désignés de manière automatique sont positionnés manuellement. 
La réduction du délai de publication à 15 jours est pour pallier aux nombreuses modifications sur une 
journée. 

 

Quelques difficultés ont été rencontrées au cours de la saison, notamment : 
L’astreinte mise en place tous les week-ends avec la difficulté de remplacer les arbitres qui préviennent 
tardivement. 
Les nombreuses indisponibilités imprévues (sanctions, blessures, maladies etc). Les arbitres désignés par la 
Fédération (JAF, N3 Méditerranée/Corse etc). 
Les Désignations des échanges Inter-Ligue entre la Nouvelle-Aquitaine et la Méditerranée. 
Le nombre de rencontres dont la date et l’heure changent dans la semaine, nous avons pu contraster une 
augmentation de ces modifications notamment en fin de saison. 
Le nombre de modifications fait par semaine qui est de 35 en moyenne. 

 
Organisation pôle Désignations 2023/2024 
Gerald BETTANCOURT sera le responsable du pôle désignations et aura la charge de désigner toutes les 
catégories Séniors. 
Fabien AKKERMANS intègre le pôle désignations et s’occupera des désignations des Arbitres Assistants 
N3/N3/D3FEM et des centraux Régional 1 et Régional 2 et sera en charge de positionner les duos 
arbitres/observateurs pour ces catégories-là. 
Jean-Louis CAUMES désignera les centraux en Régional 3 et sera en charge de positionner les duos 
arbitres/observateurs pour cette catégorie-là. 
Mohamed ACHAARAOUI désignera les Arbitres Assistants R1, R2 et Candidats Assistants et sera en charge de 
positionner les duos arbitres/observateurs pour leurs catégories. 
Sarah PELATAN s’occupera des désignations en Football Entreprise. 

 
L’astreinte tournera un week-end sur quatre, les quatre personnes affectées sont Jean-Louis CAUMES, 
Mohamed ACHAARAOUI, Serge SELLES et Fabien AKKERMANS. 

 
Le pôle désignations sera renforcé par les points suivants : 
Mise en place d’un planning des désignations 
Renforcement de la communication interne relation quotidienne avec Sarah PELATAN 
Gestion et optimisation de l’astreinte 
Observatoire des incivilités avec Bernard BERGEN, en lien avec le pôle Désignations Suivi et bilan des 
désignations 
Edition des listings arbitres 
Mise en place de réunion mensuelle du pôle via Teams 
Edition d’un tableau de suivi des arbitres (bimensuel) 
Edition d’un tableau d’avancement des observations (bimensuel) 

 

Un bilan journalier est mis en place en interne avec toutes les informations nécessaires (arbitres qui se sont 
déclarés indisponibles, modifications de matchs, reports etc.) Romain DELPECH souhaite que ce bilan soit 
reconduit pour la nouvelle saison. 

 
Si un match est annulé le vendredi après 17h00 par l’astreinte des compétitions, il faut impérativement que 
la personne en charge de cette astreinte prévienne celle qui est d’astreinte CRA et que l’arbitre soit prévenu 
par appel. 
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Nicolas HOUGUET demande à ce qu’un représentant CRA soit intégré à la Commission Régionale des 
Compétitions. 

 
Pôle Féminin 
Effectif de début de saison : 4 arbitres8 promotions Ligue en cours de saison 
Objectif pour la fin de saison 2023/2024 : 30 arbitres 
Des trios en R1FEM ont été positionnés sur le maximum de rencontres, ces trios seront reconduits pour la 
saison prochaine. 
CAP FFF FEM 
7 candidates en stage 
Projection 3 réussites 
Poursuite du projet pour la saison 2023/2024Réorganisation du pole : 
Nicolas HOUGUET (responsable) Charlène LAUR (référente centrales) Amira LOCUTURA (référente 
assistantes) 
Nicolas HOUGUET souligne le travail exemplaire sur ces derniers mois. 

 

Pôle JAL 
Effectifs 
Nous comptons actuellement un effectif de 70 arbitres, l’effectif est en hausse (+13 arbitres).8 promotions 
de JAL à seniors cette saison. 

 
Terrains 
Le niveau global est en hausse malgré quelques manqués au niveau des observations. 
Nous observons une grosse amélioration sur l’implication et le sérieux malgré quelques cas. 

 

Gérald BETTANCOURT prévient qu’en fin de saison prochaine nous devrons faire face à des matchs avec de 
réels enjeux. 

 
CAP FFF JAF 
Nous comptons au total 12 arbitres avec un niveau intéressant. Le projet est reconduit pour la saison 
2023/2024. 

 
Réorganisation du pôle 
Jordane LOMI devient responsable du pôle, Serge SELLES devient gestionnaire des observations, Aymeric 
GACHES devient désignateur secteur est et Robin HINGRAND conserve son poste de désignateur secteur 
ouest. 

 

Nicolas HOUGUET souhaite que les arbitres R3 et candidat R3 qui ne tournent pas assez au centre puissent 
arbitrer en U18R1 au centre. 
Des assistants en U16 R1 seront peut-être mis en place pour cette nouvelle saison. 

 
Pole observateurs 
Objectifs 
Le pôle observateurs s’était fixé les objectifs suivants : 
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Finaliser l’ensemble des observations, cette mission est quasiment atteinte, les observations manquantes 
sont essentiellement des arbitres blessés. 
L’objectif n’est pas atteint chez les Elite à cause des fédéraux qui sont pris par la FFF et qui sont donc non 
disponibles pour observer. 
Limiter les incompréhensions arbitres/observateurs 
Valoriser la détection des cibles recherchées Eviter des classements incohérents avec les 
rapports des observateurs 

 
Freins 
Les freins que le pôle a rencontrés étaient principalement les couples observateurs/arbitres qui n’étaient pas 
suffisamment travaillées dans les poules en début de saison (problème de distance), le groupe observateurs 
spécifiques pour les Jeunes Arbitres qui n’était pas clairement identifié et le retard pris notamment à cause 
des blessures et des suspensions disciplinaires. 

 

Commencement des observations très tôt dans l’année, dès les premiers matchs. 
Christophe TOURNIER et Frédéric ANTONIO tiennent à remercier les deux observateurs, Alain MAZON et 
Hadj BERRAMLA, qui ont remplacé Jean-Marie JEANTET suite à son décès en cours de saison. 
Ce sera désormais au pôle désignations de désigner les duos arbitres/observateurs, le pôle observateurs 
pourra se concentrer sur les anomalies et le suivi des observations. 
Jean-Louis CAUMES rappelle qu’il faut que les observateurs, comme les arbitres, enregistrent leurs 
indisponibilités sur leurs espaces MyFFF. 

 

Perspectives 
Travail des groupes de répartition à faire en amont et à ajuster en fonction des réussites aux tests physiques. 
Présence obligatoire des observateurs aux stages cet été en fonction de leurs poules, les convocations seront 
envoyées très prochainement. 
Segmentation des observateurs Séniors et Jeunes Arbitres. 
Renforcement de la performance des observateurs par une sélection plus affinée en fonction de la cible 
recherchée. 
Organisation d’un stage dédié en présentiel lors d’un tour de Coupe de France, lieu encore à déterminer. 
Détermination d’un référent par poule qui prendra contact avec chacun des arbitres de sa poule. 
Le(s) responsable(s) des observations doivent être les médiateurs entre les arbitres et les observateurs. Au 
vu de ces projections, nous devrions connaitre une saison avec un pilotage et une anticipation plus 
sereine. 

 

Jean-Louis CAUMES souligne le fait que nous n’avons pas la possibilité de vérifier la présence de 
l’observateur sur la rencontre, donc si l’observateur ne se déplace pas, l’arbitre doit obligatoirement écrire à 
la CRA afin de nous informer de son absence. 

 

Pôle CRA/CDA/Clubs 
Au total, 39 visites clubs ont pu être réalisées au cours de la saison. 
Le budget que les référents ont utilisés sur la saison 2022/2023 est de 3495€. 

 
Le projet a mis du temps à se mettre en place et une fois les référents bien accompagnés début décembre, 
cela a bien fonctionné sur la deuxième partie de championnat. 

 
Cette saison a été un test concluant sur l'ensemble des territoires et nous pouvons complet sur un noyau 
solide de référents de chaque département pour la saison à venir. 
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Pôle assistant 
 

Stage début de saison intéressant 
 

CAP FFF AAF3 
Cette saison, le pôle assistants a accompagné Yohann CAVAILLES sur sa candidature à la Fédération 
(théorique, pratique, accompagnement etc) 
La saison prochaine, nous aurons 4 Arbitres Assistants. Modification de modalité d’accès à la Fédération. 

 
Bilan 
Suppression de la catégorie AA Elite. Modification de la catégorie AA Promo. 
Augmentation des Ex-Centraux pour la saison 2023/2024. 

 
Objectifs 2023/2024 
Sélection au CAP FFF AAF3 calquée au CAP FFF F4 

Observations des CAP FFF AAF3 supplémentaires par des Assistants Fédéraux. 
Avoir une visibilité sur les potentiels CAP FFF AAF3 sur les saisons 2024/2024 et 2025/2026. 
Stage prévu au mois d’août et des stages supplémentaires en novembre et janvier ou février, dates à définir. 

 
Visuel AA saison 2023/2024 
AAR1 PROMOTIONNEL 
2 poules de 5 
AAR NON PROMOTIONNEL 
3 poules de 6 
AAR2 PROMOTIONNEL 
1 poule de 5 et 1 poule de 6 
AAR2 NON PROMOTIONNEL 
2 poules de 7 et 1 poule de 6 

 
 

2ème partie 
 

Toutes les décisions ci-dessous sont susceptibles d’appels devant la Commission Régional d’Appel de la Ligue 
de Football d’Occitanie (juridique@occitanie.fff.fr) dans les 7 jours à compter du lendemain de leur 
publication, dans les conditions de formes prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la FFF. 

 

1 – Classement des arbitres saison 2022-2023 
 

1-1 - Analyse des situations particulières : 
 

1-1-1 - Jeunes Arbitres de Ligue 
 
 

BONNET Corentin - Candidat Jeune Arbitre de Ligue 
La CRA décide de ne pas valider sa candidature en qualité de Jeune Arbitre de Ligue. Il se trouve qu’il a 
enregistré beaucoup d’indisponibilités pour convenances personnelles et a donc eu très peu de 
désignations. Il est remis à disposition de son District à compter du 1er juillet 2023. 
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COLLET Matthieu - Candidat Jeune Arbitre de Ligue 
La CRA décide de ne pas valider sa candidature en qualité de Jeune Arbitre de Ligue. Il se trouve qu’il a 
enregistré beaucoup d’indisponibilités pour convenance personnelle et a donc eu très peu de désignations. Il 
est remis à disposition de son District à compter du 1er juillet 2023. 

 
CASANOVA Cameron - Jeune Arbitre de Ligue 
Compte tenu de ses blessures et des différentes indisponibilités dument justifiés, il n’a pas été possible de 
réaliser les observations nécessaires. La CRA décide de reconduire cet arbitre en tant que Candidat Jeune 
Arbitre de Ligue pour la saison 2023-2024. 

 
JOUVENEL Teva - Candidat Jeune Arbitre de Ligue 
La CRA décide de ne pas valider sa candidature en qualité de Jeune Arbitre de Ligue. Il se trouve qu’il a 
enregistré beaucoup d’indisponibilités pour convenance personnelle et a donc eu très peu de désignations. Il 
est remis à disposition de son District à compter du 1er juillet 2023. 

 
DOUTRES Morgane - Candidat Jeune Arbitre de Ligue 
Cette arbitre est en blessure longue durée depuis fin novembre. Les justificatifs nécessaires ont bien été 
fournis. La CRA décide de reconduire cette arbitre en qualité de Candidate Jeune Arbitre de Ligue pour la 
saison 2023-2024. 

 

1-1-2 - Arbitres Assistants 
 

BALAS Olivier - Assistant Régionale Elite 
La CRA décide de geler sa saison en raison d’une défaillance dans l’organisation de ses observations. 

 
BEN AMAR Yacoub - Assistant Régional 1 
La CRA décide de geler sa saison en raison d’une défaillance dans l’organisation de ses observations. 

 
ALAZET Mathieu - Assistant Régional 1 
La CRA décide de geler sa saison pour raison médicale et professionnelle. Tous les justificatifs nécessaires 
ont bien été fournis par l’arbitre. 

 
PASCAL Aurélien - Assistant Régional 2 
La CRA décide de geler sa saison pour raison médicale. Tous les justificatifs nécessaires ont bien été fournis 
par l’arbitre. 

 
SIMONNET Maxence – Assistant Régional 2 
Cet arbitre est arrivé en cours de saison de la Ligue Bourgogne-Franche Comté. Nous n’avons pas pu finaliser 
ses observations puisqu’il a commencé à arbitrer tardivement. Pour cette raison, la CRA décide de geler sa 
saison. 

 

1-1-3 - Arbitres Séniors 
 

NOIRET Jeremy - Régional 1 
La CRA décide de geler sa saison pour raison médicale. Tous les justificatifs nécessaires ont bien été fournis 
par l’arbitre. 
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ROBLEZ Julien - JAF/Régional 1 
Article 22 du RI : En cas d’absence d’une observation lors de l’établissement des classements des Arbitres par 
groupe d’observateurs et seulement pour les catégories ayant un minimum de 3 observations, le rang calculé 
et appliqué à cette observation manquante sera égal à la moyenne du rang des autres observations 
effectuées pour l’Arbitre concerné. 
Afin de classer cet arbitre, il sera fait application des dispositions prévues à l’article 22 du Règlement 
Intérieur de la CRA, repris infra. 

 
DADA Adam - Régional 1 
Article 22 du RI : En cas d’absence d’une observation lors de l’établissement des classements des Arbitres par 
groupe d’observateurs et seulement pour les catégories ayant un minimum de 3 observations, le rang calculé 
et appliqué à cette observation manquante sera égal à la moyenne du rang des autres observations 
effectuées pour l’Arbitre concerné. 
Afin de classer cet arbitre, il sera fait application des dispositions prévues à l’article 22 du Règlement 
Intérieur de la CRA, repris infra. 

 
MONVOISIN Bastien - JAF/Régional 2 
La CRA décide de geler sa saison pour raison médicale. Tous les justificatifs nécessaires ont bien été fourni 
par l’arbitre. 

 
BAKKA Kamal - Régional 3 
Compte tenu de ses indisponibilités et de l’impossibilité de l’observer à deux reprises, la CRA décide de ne 
pas classer cet arbitre. 

 
BLANC Claude - Régional 3 
La CRA décide de geler sa saison pour raison médicale. Tous les justificatifs nécessaires ont bien été fourni 
par l’arbitre. 

 
ESPANA Mickael - Régional 3 
La CRA décide de geler sa saison pour raisons professionnelles. Cet arbitre est militaire et était en 
déplacement pour une mission à l’étranger à partir de janvier 2023. 

 
VERNHES Romain - Régional 3 
Vu la situation personnelle de cet arbitre, la CRA, à titre exceptionnel, décide de geler sa saison. 

 
ZOUAKI Mohamed - Régional 3 
Compte tenu de sa suspension de deux années prononcées en dernier ressort par la Commission Supérieure 
d’Appel de la FFF, cet arbitre est rayé des effectifs des arbitres de Ligue. 

 
BERQACH Nourdine - Régional 3 
Cet arbitre a fait une demande de gel de sa saison en mars pour des projets à l’étranger (une seule 
désignation cette saison). Nous l’avions désigné pour sa première observation un week-end ou il était 
disponible mais il ne s’est pas déplacé sur la rencontre. Il a été sanctionné de 35 jours de non-désignation. 
Sanction confirmée par la Commission Régionale d’Appel. 
Compte tenu de son manque de disponibilité, il est remis à la disposition de son District. 
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BRUGEL Corentin - Régional 3 
Cet arbitre souhaite devenir Arbitre de District pour la saison 2023-2024. La CRA ne voit pas d’inconvénient 
à cette demande. Il sera remis à disposition de son District à compter du 1er juillet 2023. 

 
AMDOUNI ROMDANI Hedi - Candidat Régional 3 
Compte tenu de sa blessure de longue durée il n’a pas été possible de réaliser les observations nécessaires. La 
CRA décide de reconduire cet arbitre en tant que Candidat R3 pour la saison 2023-2024. 

 
BOUKERA ABACI Adam - Candidat Régional 3 
Cet arbitre a officié à 18 reprises cette saison malgré un nombre important d’indisponibilités. Cependant, la 
CRA n’a pu organiser la totalité des observations prévues. 
En conséquence de quoi, la CRA décide de reconduire cet arbitre en tant que Candidat R3 pour la saison 
2023-2024. 

 
SAIZ Yannick - Candidat Régional 3 
Compte tenu de sa blessure de longue durée il n’a pas été possible de réaliser les observations nécessaires. 
La CRA décide de reconduire cet arbitre en tant que Candidat R3 pour la saison 2023-2024. 

 

1-1-4 - Fin de carrière 
 

SOUBRIE Mathieu - Régional 3 
La CRA prend note de sa demande de mettre un terme à sa carrière d’arbitre et le remercie pour son 
investissement. 

 
BOUSQUET Christophe – Régional 3 
La CRA prend note de sa demande de mettre un terme à sa carrière d’arbitre et le remercie pour son 
investissement. 
 
FORESTIER Hubert – Régional 2  
La CRA prend note de sa demande de mettre un terme à sa carrière d’arbitre et le remercie pour son 
investissement.   

 

1-2 - Classement des arbitres 2022-2023 : 

Après analyse des situations particulières et des notes techniques des observateurs, la CRA arrête les 
classements des arbitres pour la saison 2022-2023. Les notations individuelles seront envoyées par le 
Secrétariat courant semaine 25. 

 
1-3 - Affectation des arbitres 2023-2024 : 

 
En application de l’article 20 du Règlement Intérieur, la CRA soumettra à la validation du Comité Directeur de 
la Ligue les affectations des arbitres pour la saison 2023-2024 selon les tableaux qui seront publiés à l’issue 
de la séance plénière du jour. 

 
2 - Règlement Intérieur de la CRA : 

 
La CRA arrête la version 2023-2024 de son Règlement Intérieur. Ce document sera soumis à la validation du 
Comité Directeur de la Ligue. 
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Julien SCHMITT demande que soit rajouté dans le Règlement Intérieur de la CRA qu’un arbitre n’ayant pas 
terminé ses contrôles, pour cause de blessure, n’est pas la possibilité d’accéder à la catégorie supérieure. 

 

Fin de la plénière à 13h00. 
 
 
 

 
Romain DELPECH 

Président de CRA 
 

Nicolas HOUGUET 
Secrétaire 


